




























LES PRIX INDIQUES COMPRENNENT les prestations minimales définies par l' annexe 2-

3-1 du code de l'action sociale et des familles. 

          PRESTATIONS D'ADMINISTRATION 

• État des lieux, document de liaison avec la famille 
• Contrat de séjour ou document individuel de prise en charge 

             
                       PRESTATIONS D'ACCUEIL HOTELIER  

• Mise à disposition d'une chambre avec accès à une salle de bain et des toilettes 
• Entretien et nettoyage des chambres, pendant et à l'issue du séjour 
• Entretien et nettoyage des parties communes et des locaux collectifs 
• Maintenance des bâtiments, des installations techniques et des espaces verts 
• Accès à la télévision, au téléphone, et à Internet dans la chambre ou, à défaut, mise à 

disposition des connectiques nécessaires pour recevoir la télévision et installer le téléphone 
dans la chambre 

• Accès aux moyens de communication, y compris Internet, dans les chambres et dans les 
espaces communs de l'établissement 

                 PRESTATIONS DE RESTAURATION  

• Accès à un service de restauration 
• Fourniture de trois repas, d'un goûter et mise à disposition d'une collation nocturne 

                PRESTATIONS DE BLANCHISSAGE 

• Fourniture, pose, renouvellement et entretien du linge relatif à l'entretien et l'usage du lit, du 
linge de toilette et du linge de table le cas échéant 

• Marquage et entretien du linge personnel des résidents 

 

                PRESTATIONS D'ANIMATION DE LA VIE SOCIALE 

• Accès aux animations collectives et aux activités organisées dans l'enceinte de 
l'établissement 

• Organisation des activités extérieures 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031740683
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031740683













